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Concours

« Jeunes reporters »

ART. 1

En coopération avec l’Institut français de Vienne, l’Association des professeurs de français en Autriche organise du lundi 1er décembre 2008 au samedi 28 février 2009 le concours « Jeunes reporters ».
Ce concours, entièrement gratuit, est ouvert à tous les établissements autrichiens d’enseignement secondaire (AHS – BHS).

Les élèves devront réaliser un reportage radiophonique d’une durée de 2 à 15 minutes dont le thème est « les traces de la langue française dans votre environnement quotidien ».
Pour les aider à trouver leur sujet, ils peuvent partir à la recherche de ce qui est français ou mieux francophone dans la littérature, la peinture, la cuisine, la musique, l’architecture urbaine…
ART. 2
Chaque participant (œuvre individuelle ou collective) devra présenter un enregistrement sur cd-rom de son reportage comportant un titre, un générique de début et de fin.
Tous les styles, tous les genres sont permis. Il n’y a aucune limite de créativité.
ART. 3
Date limite de remise des travaux : vendredi 28 février 2009 (le cachet de la poste faisant foi).

L’envoi des travaux devra impérativement être accompagné du bordereau de participation correctement rempli. Les CD seront suffisamment protégés pour le transport. Ils devront être expédiés correctement affranchis à l’adresse suivante :
Concours « Jeunes reporters »

APFA

s/c Madame Rotraud ROUX

Währingerstraße 58 / 21

A – 1090 WIEN
ART. 4
Il ne sera pas accusé réception des travaux.
ART. 5
Le jury du concours sera composé de représentants de l’Institut français de Vienne, de l’APFA et d’au moins un professionnel de l’audiovisuel.

Le jury se réunira pour délibérer au mois de mars 2009, pour désigner les 3 lauréats du concours.

Les critères seront les suivants :

· qualité sonore

· créativité

· soin apporté à la structuration

La décision du jury est souveraine et sans appel.
ART. 6 

Le nom des lauréats et de leur établissement d’origine ainsi que la qualité des prix seront portés à la connaissance du public via le site Internet de l’APFA : www.apfa.at, avec un lien vers le site de l’Ambassade de France en Autriche : www.ambafrance-at.org.
Les 10 meilleurs reportages finalistes resteront sur ce site. Le gagnant verra son reportage faire l’objet d’un article dans l’Apfascope, revue de l’APFA, suivant la proclamation des résultats du concours.

ART. 7

L’APFA et l’Institut français de Vienne se réservent la possibilité de modifier le calendrier ou les modalités de déroulement du présent concours, en informant aussitôt les candidats des nouvelles dispositions.

Leur responsabilité ne saurait être engagée de ce fait.

ART. 8
Le fait de participer implique l’acceptation, sous toutes ses formes et sans aucune restriction, du présent règlement.
Tout candidat reconnaît avoir pris connaissance du présent règlement et en accepte les dispositions.

* * * 
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